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(54) Dispositif de présentation d’informations pour des bouteilles

(57) Dispositif de présentation d'informations pour
des bouteilles, notamment des bouteilles de vin, dispo-
sées de manière que seule la partie de fond soit visible
pour un observateur.

Le dispositif comprend un moyen de support d'in-
formations 3 et un moyen de maintien 4 conformé de
manière à pouvoir être fixé par emboîtement sur la par-

tie de fond d'une bouteille 1 pour maintenir le moyen de
support d'informations en position sur le fond de la bou-
teille. De préférence, le moyen de maintien comprend
un élément 4 en forme de godet, et le moyen de support
d'informations est une étiquette circulaire 3 intercalée
entre le fond de la bouteille 1 et ledit élément 4 en forme
de godet.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de présentation d'informations pour des bouteilles,
notamment des bouteilles de vin, disposées de manière
que seule la partie de fond soit visible pour un observa-
teur.
[0002] Les bouteilles de vin sont en principe rangées
en position plus ou moins horizontale, de manière que
le vin se trouve toujours en contact avec le bouchon.
Lorsque les bouteilles sont rangées dans des casiers
ou par exemple dans des armoires à vin, l'étiquette dis-
posée sur le ventre des bouteilles n'est pas visible.
[0003] Pour permettre à un observateur d'identifier et
de sélectionner d'un seul coup d'oeil une bouteille parmi
un grand nombre de bouteilles ainsi rangées, sans avoir
à manipuler tout ou partie des bouteilles, il a déjà été
proposé d'accrocher au col des bouteilles des étiquettes
portant les informations nécessaires pour identifier les
bouteilles.
[0004] Or, certains casiers à bouteilles et en particu-
lier les armoires à vin sont conçus de manière que les
bouteilles ne puissent y être rangées qu'avec le fond
des bouteilles tournées vers l'observateur. Il n'est donc
pas possible d'identifier de telles bouteilles par des éti-
quettes accrochées au col des bouteilles.
[0005] Le but de la présente invention est de fournir
un dispositif simple de présentation d'informations pour
des bouteilles, notamment des bouteilles de vin, per-
mettant d'identifier des bouteilles disposées que maniè-
re que seule la partie de fond soit visible pour un obser-
vateur.
[0006] Le dispositif, objet de la présente invention,
comprend un moyen de support d'informations et un
moyen de maintien conformé de manière à pouvoir être
fixé par emboîtement sur la partie de fond d'une bou-
teille pour maintenir le moyen de support d'informations
en position sur le fond de la bouteille.
[0007] Suivant un mode de réalisation préféré, le
moyen de maintien comprend un élément en forme de
godet.
[0008] Dans le cadre de l'invention, le moyen de sup-
port d'informations et le moyen de maintien peuvent être
réunis en un seul et même élément en forme de godet,
auquel cas le moyen de support d'informations peut être
constitué directement par le fond de l'élément en forme
de godet. En d'autres termes, l'utilisateur peut inscrire
les informations nécessaires pour l'identification de la
bouteille directement sur le fond de l'élément en forme
de godet.
[0009] Suivant un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le moyen de support d'informations est consti-
tué par une étiquette circulaire qui peut être intercalée
entre le fond de la bouteille et le moyen de maintien.
[0010] Dans ce cas, le moyen de maintien est avan-
tageusement transparent au moins à l'endroit de ladite
étiquette.
[0011] Suivant une variante, le moyen de maintien

peut être constitué par un élément en forme de godet
dont le fond est ajouré à l'endroit de la surface de sup-
port d'informations de ladite étiquette.
[0012] Le moyen de maintien peut être avantageuse-
ment constitué par un élément en matière plastique, par
exemple en PVC, de préférence réalisé par thermofor-
mage.
[0013] En se référant aux dessins annexés, on va dé-
crire ci-après plus en détail un mode de réalisation illus-
tratif et non limitatif d'un dispositif conforme à l'invention;
sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée mon-
trant une bouteille et un mode de réalisation du dis-
positif conforme à l'invention;

- la figure 2 est une vue correspondant à celle de la
figure 1, montrant le dispositif conforme à l'invention
en position sur le fond de la bouteille;

- la figure 3 est une vue en perspective d'un autre
mode de réalisa tion du dispositif.

[0014] Selon la figure 1, une bouteille 1, qui peut être
de préférence une bouteille de vin, est rangée en posi-
tion horizontale, par exemple dans un casier ou une ar-
moire à vin, de manière que le fond de la bouteille soit
visible pour un observateur. Pour permettre à l'observa-
teur d'identifier cette bouteille même si son étiquette
ventrale n'est pas visible, un dispositif de présentation
d'informations 2 peut être associé au fond de la bouteille
1.
[0015] Le dispositif de présentation d'informations 2
comprend une étiquette 3 servant de moyen de support
d'informations, et un élément 4 en forme de godet ser-
vant de moyen de maintien.
[0016] L'étiquette 3 de forme circulaire, qui peut être
par exemple en papier, porte les informations nécessai-
res pour l'identification de la bouteille 1, ces informa-
tions pouvant être, soit imprimées, soit manuscrites.
[0017] L'élément de maintien 4, qui peut être avanta-
geusement un godet mince en une matière plastique
transparente, par exemple en PVC, comprend un fond
5 et une paroi latérale 6 cylindrique de diamètre et de
hauteur appropriées pour que l'élément de maintien 4
puisse être emboîté sur le fond de la bouteille 1 et tienne
sur cette dernière avec un serrage suffisant pour ne pas
pouvoir tomber de lui-même. De préférence, l'élément
de maintien 4 comporte, dans son fond 5, au moins une
ouverture 7 permettant, lors de l'emboîtement sur le
fond de la bouteille 1, l'échappement de l'air emprisonné
entre l'élément 4 et le fond de bouteille 1.
[0018] Tel que cela apparaît sur la figure 2, les ins-
criptions figurant sur l'étiquette 3, qui est intercalée en-
tre le fond de bouteille 1 et le fond 5 de l'élément de
maintien 4, sont parfaitement visibles et lisibles pour
l'observateur.
[0019] Il y a lieu de noter que le mode de réalisation
décrit ne constitue qu'un exemple indicatif et non limitatif
et admet de nombreuses modifications et variantes.
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[0020] Ainsi, l'élément de maintien 4, au lieu d'être
transparent, pourrait être non transparent, par exemple
coloré, le fond 5 étant, dans ce cas, ajouré à l'endroit
des informations inscrites sur l'étiquette 3.
[0021] Il serait également possible de combiner le
moyen de support d'informations et le moyen de main-
tien en un seul élément en forme de godet, auquel cas
les informations permettant d'identifier la bouteille se-
raient inscrites sur le fond de l'élément en forme de go-
det.
[0022] Le dispositif tel que décrit peut être complété
par au moins une bande de matériau plat, par exemple
du même matériau que celui de l'élément en forme de
godet, d'une longueur qui peut être sensiblement égale
ou supérieure à la circonférence de la bouteille au ni-
veau de son fond. Cette bande peut être sélectivement
placée dans l'élément de maintien en forme de godet
pour s'intercaler entre la paroi latérale cylindrique de cet
élément et la paroi cylindrique de la partie de fond de la
bouteille, de manière à compenser, en cas de besoin,
le jeu qui pourrait exister entre une bouteille et un élé-
ment de maintien en forme de godet n'ayant pas exac-
tement le diamètre de la bouteille. Il s'avère en effet que
les bouteilles de même contenance, même pour des
vins provenant d'une même région viticole, peuvent pré-
senter des diamètres différents.
[0023] L'utilisation sélective de cette bande complé-
mentaire permet donc d'adapter un même élément de
maintien en forme de godet à des bouteilles de diffé-
rents diamètres.
[0024] Le même résultat peut être obtenu d'une ma-
nière plus simple et plus élégante par l'élément de main-
tien 4 illustré par la figure 3.
[0025] Cet élément 4 en forme de goder comporte
dans sa paroi latérale 6 de forme générale cylindrique
plusieurs cannelures intérieures 8 s'étendant axiale-
ment depuis le bord libre de la paroi latérale 6 jusqu'à
distance du fond 5. Les cannelures dont la profondeur
(radiale)peut de préférence être supérieure à l'épais-
seur du matériau constitutif de l'élément 4 réalisé de
préférence dans son ensemble par thermoformage à
partir d'un matériau en feuille tel que PVC procurent à
la paroi latérale 6 une souplesse qui permet l'adaptation
d'un même élément 4 à des bouteilles de diamètres dif-
férents, sans utilisation de moyens supplémentaires.

Revendications

1. Dispositif de présentation d'informations pour des
bouteilles, notamment des bouteilles de vin, dispo-
sées de manière que seule la partie de fond soit
visible pour un observateur, comprenant un moyen
de support d'informations (3) et un moyen de main-
tien (4) conformé de manière à pouvoir être fixé sur
la partie de fond d'une bouteille (1) pour maintenir
le moyen de support d'informations en position sur
le fond de la bouteille, caractérisé par le fait que le

moyen de maintien comprend un élément de main-
tien (4) en forme de godet dont au moins le fond (5)
est transparent et qui est conformé avec une paroi
latérale (6) cylindrique de hauteur et de diamètre
tels quel'élément de maintien (4) puisse être em-
boîté et tienne par serrage sur la partie de fond de
la bouteille et que le moyen de support d'informa-
tions est une étiquette circulaire (3) susceptible
d'être intercalée entre le fond de la bouteille (1) et
le fond (5) de l'élément de maintien (4) de manière
que les informations portées par l'étiquette (3)
soient visibles et lisibles à travers le fond (5) de l'élé-
ment de maintien (4).

2. Dispositif suivantla revendication 1, caractérisé par
le fait que l'élément de maintien (4) est en matière
plastique transparente, par exemple en PVC.

3. Dispositif suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risé par le fait que l'élément de maintien (4) com-
prend, dans son fond (5), au moins une ouverture
(7) permettant l'échappement de l'air lors de l'em-
boîtement sur le fond de la bouteille (1)..

4. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait qu'il comprend, en
plus, au moins une bande de matériau plat pouvant
être intercalée sélectivement entre la paroi latérale
cylindrique de l'élément de maintien et la paroi cy-
lindrique de la partie de fond de la bouteille pour
compenser le jeu éventuel entre lesdites parois.

5. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que la paroi laté-
rale (6) de l'élément de maintien (4) comporte des
cannelures (8).

6. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment de maintien (4) est réalisé par thermoformage
à partir d'un matériau en feuille.

3 4



EP 1 126 433 A1

4



EP 1 126 433 A1

5



EP 1 126 433 A1

6



EP 1 126 433 A1

7


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

